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AVANT PROPOS 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose des six documents suivants : 

• le rapport de présentation, qui établit un état des lieux, expose les objectifs et justifie les options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

• le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), qui définit les orientations 

générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

• les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), qui définissent les conditions 

d’aménagement des zones de développement de nouveaux quartiers ; 

• le règlement graphique portant information des limites de zonage, des réservations pour des 

équipements publics ou d’intérêt général, de la localisation des espaces boisés classés et des 

servitudes d'urbanisme ; 

• le règlement écrit, qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

• les annexes, qui contiennent des documents écrits et graphiques tels que le porter à connaissance 

de l’Etat, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les plans des réseaux… 

La commune de Neuvilly est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 mars 2016. Depuis son 

approbation, celui-ci n’a connu aucune procédure d’évolution de son contenu.  

La présente procédure constitue par conséquent la première modification du PLU de Neuvilly. 
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Les objectifs de cette modification sont les suivants : 

• Un assouplissement et une clarification du règlement écrit 

concernant plusieurs règles : 

- Adaptation des règles relatives aux clôtures en zone U, 

UL, 1AU, A et N ; 

- Optimisation des exigences relatives aux annexes et 

extensions en zones U et 1AU ; 

- Simplification des règles d’implantation en zone U ; 

- Modification du règlement de la zone A et N facilitant la 

rénovation et l’évolution du bâti (autorisation des 

annexes, changement de destination).   

• Une modification du zonage graphique dans le but de : 

- Permettre un projet de requalification du bâti agricole 

(hébergement touristique) ; 

- Supprimer un emplacement réservé qui n’est plus à 

envisager. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA 
MODIFICATION DU PLU 

 

Les procédures de modification et de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sont fixées par les 

articles L153-36 à L153-48 du Code de l’urbanisme de la manière suivante : 

 

Code de l'urbanisme - Partie législative - Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme - Titre V : Plan local 

d'urbanisme - Chapitre III : Procédure d'élaboration, d'évaluation et d'évolution du plan local d'urbanisme : 

 

Article L153-36 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 

est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 

modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions. 

 

Article L153-37 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153-38 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée 

de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

 

Article L153-39 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables à 

l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 

autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 

publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de coopération 

intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet établissement public. 
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Article L153-40 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

  

Sous-section 1 : Modification de droit commun 

Article L153-41 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d’appliquer l’article L.131-9 du présent code. 

 

Article L153-42 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 

l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

Article L153-43 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, 

est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

 

Article L153-44 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et 

L. 153-26. 
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Sous-section 2 : Modification simplifiée 

Article L153-45 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée  

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle.  

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 

concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. 

 

Article L153-46 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 

prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée 

par la protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines.  

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée 

ou supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée 

du règlement qui l'a instaurée. 

 

Article L153-47 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, 

dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 

public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet 

de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne 

porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit 

jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 

motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire 

devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant 

cette présentation. 

 

Article L153-48 du Code de l’Urbanisme (version en vigueur au 05 juillet 2022) :  

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-

1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales.  
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CHAPITRE 2. LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION 

 

Le tableau ci-dessous permet d’expliquer pour quelles raisons la modification du PLU est la procédure 

adaptée aux corrections envisagées : 

 

 

  

Article Code de l'Urbanisme Justifications

L153-31

Révision si :

- Changement des orientations du PADD ;

- Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N ;

- Réduction d’une protection ou évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisances ;

- Ouverture à l'urbanisation d'une zone AU qui n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation dans les six ans suivant 

sa création ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 

foncières significatives ;

- Réalisation d'OAP valant création d'une ZAC.

La modification de certaines dispositions du règlement écrit et 

la modification du règlement graphique ne change pas les 

orientations du PADD. 

Le projet ne réduit aucun EBC, aucune zone A, aucune zone N 

et ne réduit aucune protection. Il n'induit pas de graves 

risques de nuisances. Il n'impacte pas de zone AU et n'est pas 

concerné par l'aménagement d'une ZAC. 

La révision n'est donc pas nécessaire pour réaliser les 

amendements envisagés dans le PLU.

L153-36

Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article 

L153-31 :

Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 

s'agit de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions.

Les modifications envisagées font évoluer les règlement écrit 

et graphique. 

Il entre par conséquent dans ce cas.

L153-41

Si le projet de modification a pour effet :

- De majorer les droits à construire de plus de 20 % ;

- De diminuer les possibilités de construire ;

- De réduire la surface d'une zone U ou AU ;

- D'appliquer l'article L.131-9.

Il est soumis à enquête publique.

L'amendement de certaines dispositions des règlements écrit 

et graphique est susceptible de majorer les droits à construire 

de la zone U et A. 

La procédure est par conséquent soumise à cet article, et 

nécessite donc une modification de droit commun comprenant 

une enquête publique.

L153-45

En dehors des cas mentionnés à l'article L153-41, le 

projet de PLU peut être adopté selon une procédure 

simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 

modification a uniquement pour objet la rectification 

d'une erreur matérielle.

Pour les raisons exposées ci-dessus, cette procédure ne peut 

être adoptée selon une procédure simplifiée et doit faire 

l'objet d'une enquête publique.
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CHAPITRE 3. MODIFICATIONS ENVISAGEES ET 
JUSTIFICATIONS 

 

Pour rappel, les objectifs de cette modification du PLU sont les suivants : 

• Modification du zonage graphique (suppression d’un emplacement réservé, ajout d’un changement 

de destination) ; 

• Clarification et intégration de modifications règlementaires écrites au sein des zones U, AU, A et N.  
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3.1 Modification du zonage graphique 

A titre d’information, le cadastre a été mis à jour au sein du règlement graphique.  

3.1.1 Changement de destination  

◼ Exposé de la modification 

Il s’agit de désigner le hangar de la parcelle 543 comme « un bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un 

changement de destination au titre de l’article 151-11 du Code de l’Urbanisme ».  

Zonage avant modification Zonage après modification 

 

 
 

 

◼ Justification 

Ce changement de destination répond à un projet de réalisation d’hébergements touristiques (chambres 

d’hôtes) au niveau de ce bâtiment, qui comprend déjà une habitation.   

Cette modification d’affectation permet de promouvoir le tourisme vert sur le territoire, au regard de 

l’implantation du projet. Elle contribue également à limiter la consommation foncière en permettant une 

requalification d’un espace déjà artificialisé.  

 

Cette modification du zonage induit une modification du règlement écrit, explicitée au sein du volet 3.2.  
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3.1.2 Suppression de l’emplacement réservé n°2 

◼ Exposé de la modification 

Il s’agit de supprimer l’emplacement réservé n°2, désigné au sein du PLU en vigueur comme la création d’un 

espace public et/ou d’équipements, commerces, services.  

Zonage avant modification Zonage après modification 

Plan de zonage 

 

 

Tableau 
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◼ Justification 

La programmation initiale (espace public et/ou équipements, commerces et services) a été abandonnée par 

la municipalité. Par ailleurs, l’accès au lotissement, situé en zone Ub, a été envisagé à un autre endroit, par 

voie communale (plan ci-après). 

 

Source : fond plan Géoportail 

  

Emplacement réservé n°2 

Desserte du lotissement 

(zone Ub) 
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3.2 Modification du règlement écrit  

◼ Adapter les règles relatives aux clôtures en zones U, UL, 1AU, A et N 

Le règlement écrit en vigueur réglemente de façon contraignante la construction de murs pleins et la hauteur 

des clôtures.  

Afin d’optimiser l’intimité, la sécurité et la durabilité des dispositifs, les modifications suivantes sont 

souhaitées : 

o Une hauteur de clôtures variant de 2 mètres à 2,20 mètres selon les implantations (front à rue, 

limites séparatives) et zones concernées ; 
Nota : la zone N conserve la hauteur de 1,60 mètres en front à rue. 

 

o L’autorisation des murs ou clôtures de surface pleine et des clôtures d’aspect plaque béton sans 

conditions.  

Ces dispositions sont accompagnées de mesures de préservation de l’environnement avec la présence 

obligatoire d’une haie arbustive d’essences locales : 

o Une reformulation est suggérée pour la zone U et 1AU ; 

o Une exigence de doubler les clôtures par une haie est ajoutée en zone A.  

Des précisions sont proposées concernant le type de clôture afin de faciliter la compréhension du dispositif 

(exemple : « mur-bahut »).   

Cf. pages suivantes - extraits du règlement écrit modifié. 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone U 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone UL 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone 1AU 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone A 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone N 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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◼ Adapter les règles relatives aux extensions et annexes en zones U et 1AU 

En zone U et 1AU, le règlement écrit actuel proscrit l’implantation d’annexes entre la construction principale 

et l’emprise publique, et contraint l’implantation des extensions par rapport aux voies et emprises publiques.  

Afin d’assouplir le règlement sur ce volet et de favoriser une utilisation plus efficiente du foncier déjà 

urbanisé, il est proposé de retirer l’interdiction des annexes en question et de reformuler l’exigence propre 

aux extensions.  

En zone U, des précisions sont apportées afin de bien tenir compte des extensions au sein des règles.  

Cf. pages suivantes - extraits du règlement écrit modifié. 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone U 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone U 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone 1AU 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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◼ Adapter les règles permettant de faire évoluer les logements existants en zone A et N 

Le règlement écrit en vigueur de la zone A et de la zone N n’autorise pas les annexes.  

Une modification est dès lors envisagée afin de les admettre mais sous conditions au regard des vocations 

agricole, paysagère et environnementale des zones concernées. Dans ce cadre, la préservation de la qualité 

paysagère est également rappelée pour les extensions.  

L’objectif est de faciliter l’évolution des logements existants dans une logique de densification modérée, à 

l’image de l’exigence relative à l’emprise au sol des annexes (règle ajoutée au sein du règlement).  

Cf. ci-dessous et pages suivantes - extraits du règlement écrit modifié. 

 

Modifications envisagées au sein du règlement de la zone A 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone N 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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◼ Adapter les règles d’implantation des constructions en zone U 

Certaines règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques rendent 

difficiles la compréhension d’autres règles et sont contraignantes pour des projets de construction, 

notamment au regard des annexes et extensions.  

Afin de clarifier et d’assouplir ce volet, il est souhaité une suppression de la bande d’implantation de 50 

mètres. Les exigences d’implantation relatives aux façades principales des constructions principales des 

zones Ua, Uai1, Uai2 et Ub permettent déjà d’imposer un cadre. La règle relative aux extensions est simplifiée 

et revue de façon à l’associer davantage aux règles propres aux façades principales.  

Cf. pages suivantes - extraits du règlement écrit modifié. 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone U 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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◼ Intégrer le changement de destination en zone N   

Au regard de la modification du zonage graphique visée et explicitée au sein du volet 3.1.1 (désignation du 

hangar de la parcelle 543 comme « un bâtiment agricole pouvant faire l’objet d’un changement de 

destination au titre de l’article 151-11 du Code de l’Urbanisme »), des ajustements sont à apporter au sein 

du règlement écrit relatif à la zone N et aux secteurs Nzh, Nzhi1 et Nzhi2.  

Il s’agit ainsi d’autoriser en conséquence le changement de destination des secteurs Nzh, Nzhi1 et Nzhi2. Le 

changement de destination est aussi permis au sein de la zone N, dans un souci de cohérence.  

Au regard des enjeux sur les secteurs, sont formulées des réserves propres au risque inondation et à 

l’intégration environnementale.  

Également, considérant la nature du futur projet (chambre d’hôtes), des destinations ont été précisées 

(logements et/ou hébergement touristique).  

Une mention de l’article L 151-11 du Code de l’Urbanisme est ajouté, dans un souci de préservation de la 

vocation de la zone et de rappel de la procédure. Afin d’être cohérent, l’article est aussi mentionné au sein 

du règlement de la zone A.  

Par ailleurs, également, en cohérence avec le règlement de la zone A (article A12), une règle sur le 

stationnement est précisée pour le changement de destination au sein de la zone N 

Cf. pages suivantes - extraits du règlement écrit modifié. 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone N 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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Modifications envisagées au sein du règlement de la zone A 

En rouge barré : les éléments supprimés 
En bleu : les éléments ajoutés 
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◼ Autres 

Des fautes d’orthographe et des erreurs typographiques ont été corrigées au sein du document. De légères 

adaptations de mise en page ont été également effectuées.  
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CHAPITRE 4. BILAN DES PIECES IMPACTEES PAR 
LES MODIFICATIONS ENVISAGEES  

 

Au regard des différentes modifications envisagées et listées dans le chapitre précédent, il convient de 

préciser que deux pièces du PLU seront amendées : 

• le règlement graphique du PLU ; 

• le règlement écrit du PLU. 

Aucune modification ne sera apportée aux autres pièces du PLU. 

A noter, la présente notice comportant des justifications et compléments d’informations au rapport de 

présentation, celle-ci devra être annexée au PLU. 
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CHAPITRE 5. INCIDENCES DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

 

5.1 Contexte de l’évaluation environnementale 

 

Le champ d’application ainsi que les modalités de formalisation d’une évaluation environnementale sont 

codifiés aux articles L104-1 à L104-5, R104-1 à R104-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article L104-1  

Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 

des collectivités territoriales. 

NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 

applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-2  

Font également l'objet de l'évaluation environnementale prévue à l'article L. 104-1 les documents suivants 
qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local : 

1° (Abrogé) ; 

2° Les cartes communales qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au sens 
de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, au regard, 
notamment, de la superficie du territoire auquel elles s'appliquent, de la nature, de la sensibilité et de 
l'étendue des territoires couverts par les secteurs qu'elles déterminent ; 

3° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 121-28 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° La création et l'extension d'unités touristiques nouvelles locales soumises à autorisation en application du 
second alinéa de l'article L. 122-21 qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères en fonction desquels les cartes communales et les unités 
touristiques nouvelles locales font l'objet d'une évaluation environnementale. 

NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 
applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-3  

Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 

notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-

2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 

environnementale réalisée lors de leur élaboration. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 

environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après un examen 

au cas par cas. 

 
NOTA : Conformément au IV de l'article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, ces dispositions sont 
applicables aux procédures engagées après la publication de la présente loi. 

 

Article L104-4 

Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 :  

1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 

incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, parmi 

les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

 

Article L104-5 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu 

des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 

document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents 

ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation 

environnementale prévues à un stade ultérieur.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655018&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000042655012&dateTexte=&categorieLien=id
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Le décret n°2021-1345 du 13/10/2021 portant modification des dispositions relatives à l'évaluation 

environnementale des documents d'urbanisme et des unités touristiques nouvelles a précisé les 

dispositions suivantes dans le cadre d’une modification. Ainsi, les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une 

évaluation environnementale à l'occasion : 

• De leur modification de droit commun ou simplifiée lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 

aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site 

Natura 2000 ; 

• De leur modification simplifiée lorsque celle-ci emporte les mêmes effets qu'une révision, pour 

permettre la mise en compatibilité des dispositions relatives aux transports et aux déplacements 

des orientations d'aménagement et de programmation et du programme d'orientations et 

d'actions du plan local d’urbanisme avec le PCAET, PPA et le Schéma d’aménagement régional 

(Articles L. 131-7 et L. 131-8 du Code de l’urbanisme). 

• De leur modification de droit commun ou simplifiée autre que celle mentionnée précédemment 

s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable, qu'elle 

est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement*. 

* au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 

27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Les procédures de modification ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 

urbaniser ou la rectification d'une erreur matérielle ne sont pas soumises à évaluation environnementale. 

 

La présente procédure de modification de droit commun du PLU a pour objet la modification du règlement 

graphique et écrit. La modification n’a pas d’impacts majeurs sur l’environnement, elle n’est donc pas 

soumise à évaluation environnementale. 
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5.2 Incidences du projet 

La procédure de modification porte sur la modification du règlement graphique et du règlement écrit.  

Les incidences du projet de modification de droit commun sont les suivantes : 

Thèmes Analyse de l’impact  

Site(s) Natura 2000 

La commune ne comprend pas de site Natura 2000 et se situe a minima à plus 

de 10 km d’un site.  

Les sites Natura 2000 les plus proches du territoire communal sont les suivants : 

- Vallée de la Scarpe et de l’Escaut (FR3112005), à 30 km ; 

- Forêts de Raismes / Saint Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale 

de la Scarpe (FR3100507), à 30 km ; 

- Haut-Pays des Honnelles (BE32025C0), à 25 km ; 

- Forêts de Mormal et de Bois l'Evêque, Bois de la Lanière et Plaine alluviale de 

la Sambre (FR3100509), à 15 km ;  

- Vallée de la Sambre (FR3102006), à 15 km ; 

- Forêt, bocage, étangs de Thiérache (FR3112001), à 40 km.  

Le seul lien existant est le passage de la rivière de la Selle sur la commune, un 

affluent du fleuve de l’Escaut qui rejoint le site Natura 2000 « Vallées de la 

Scarpe et de l’Escaut » au Nord. Pour rappel, le fleuve, le canal et terrains liés 

ont été protégés dans le PLU via le secteur Naturel zone à dominante humide 

(Nzh). 

Les modifications et adaptations visées ne peuvent avoir d’incidences sur les 

espèces et habitats protégés du réseau Natura 2000 : 

- La suppression de l’emplacement réservé situé en zone U ne modifie pas la 

vocation d’un espace agricole, naturel ou semi-naturel ; 

- Le changement de destination, explicité au sein de la notice et situé au sein 

des secteurs Nzh, Nzhi1 et Nzhi2, implique une requalification et non une 

artificialisation qui viendrait remettre en cause la vocation paysagère et 

écologique du secteur ; 

- Les adaptations du règlement écrit en zone A et N impliquent une 

densification maîtrisée et modérée des espaces ; des principes d’intégration 

paysagère et environnementale sont par ailleurs formulés.  

Consommation 

foncière / 

Artificialisation des sols 

La présente modification ne porte pas sur l’ouverture de zone à urbaniser.  

Des modifications et adaptations souhaitées suivent des principes de 

densification (exemples : le changement de destination, l’autorisation des 

annexes et extensions). La règle d’emprise au sol ajoutée pour les annexes en 

zone A et N permet de limiter la consommation foncière.  

Milieu et activité 

agricole 

La présente modification n’implique pas de consommation de terres agricoles 

et ne porte pas atteinte à la vocation de la zone agricole.  

Topographie et paysage 

Les modifications du règlement graphique et écrit ne portent pas atteinte à la 

topographie et au paysage. Les principes d’aménagement défini dans le cadre 

de l’élaboration du PLU reste inchangé. La prise en compte de la qualité 

paysagère est rappelée dans le cadre d’adaptations du règlement écrit.  
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Milieux naturels, 

biodiversité et 

continuités écologiques 

Les modifications proposées n’ont aucune incidence négative sur la 

biodiversité. Elles ne remettent pas en cause les corridors écologiques, ni la 

vocation des zones agricoles et naturelles. Les modifications du règlement 

écrit, portant essentiellement sur l’aspect extérieur et l’implantation des 

constructions, ne représentent pas une menace pour les espèces et habitats 

identifiés dans le cadre des zones naturelles d’intérêt reconnu et des trames 

vertes et bleues (SRADDET, SRCE, TVB du Pays du Cambrésis).  

L’obligation de haies au sein des exigences relatives aux clôtures contribuent 

à maintenir des continuités.  

Ressource en eau  Le bâtiment concerné par le changement de destination est compris au sein 

des secteurs Nzh, Nzhi1 et Nzhi2. Le changement de destination n’implique pas 

d’artificialisation des sols (requalification d’un bâtiment), qui pourrait venir 

perturber l’écoulement des eaux ou une zone humide potentielle.  

L’acceptation du changement de destination est précisée sous réserve d’une 

bonne intégration paysagère et environnementale.  

L’obligation de haies attenantes aux clôtures permet de protéger la ressource 

en eau.   

Prise en compte des 

risques 

Mobilité et 

déplacements 

La suppression de l’emplacement réservé supprime la possibilité d’un 

bouclage viaire éventuel, néanmoins elle permet de ne pas accentuer le trafic 

au niveau de la route nationale. 

Pollutions et nuisances  

La présente modification n’a pas d’incidence sur la thématique des sols pollués, 

ni sur la gestion des déchets.  

En supprimant l’emplacement réservé, prévu initialement pour un accès viaire 

et situé le long de la route nationale, des nuisances supplémentaires (pollution 

sonore, olfactive et impact sur la qualité de l’air) sont évitées.   

Air, énergie et climat  

L’obligation de haies au sein du règlement écrit apporte une réponse aux 

objectifs d’atténuation du changement climatique, puisque les haies favorisent 

le stockage carbone dans les sols.   

 

En conclusion, la présente modification portant sur la modification du règlement graphique et écrit a un 

impact minime, voire quasi nul, sur l’environnement. Certaines adaptations répondent positivement au 

contexte de réduction de la consommation foncière et d’adaptation au changement climatique. Elle n’est 

donc pas soumise à évaluation environnementale.  

 


